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1. CONTEXTE & OBJECTIFS 

tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  ζ Blooms de macroalgues opportunistes » 

5ŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

côtes normandes dans le cadre du Réseau de Contrôle de Surveillance (RCS). La présence importante de 

ces algues et notamment des macroalgues vertes de type Ulves, reflète une eutrophisation du milieu. 

Ces suivis ont été confiés au CEVA ; qui était déjà en charge des suivis effectués sur le littoral du bassin 

Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻn état 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ wŞǎŜŀǳ 

de Contrôle Opérationnel (RCO).  

Les enjeuȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 

ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ [Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /9±! ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

RCS et du RCO sur le littoral du bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩassurer une continuité avec les 

données précédemment acquises et de suivre les évolutions spatio-ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

vertes.  

Historique des suivis en Normandie 

Sur les côtes bretonnes, le suivi des marées vertes a débuté à travers le programme régional Prolittoral 

entre 2002 et 2006 puis avec les programmes RCS (Réseau de Contrôle de Surveillance) et RCO (Réseau 

de Contrôle Opérationnel) à partir de 2007. Ces suivis ont permis de définir des stratégies et des outils 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǎ ōƭƻƻƳǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

spatiales et temporelles.  

A la demande de la DIREN Basse-Normandie, un premier repérage aérien des secteurs touchés par ce 

phénomène a été effectué en juillet 2005 sur les côtes normandes. En 2006, deux autres survols ont été 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ όŜƴ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Ces 

ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

relativement importants localisés sur certains sites (Granville, Gefosse-Fontenay, côte de Nacre), qui 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ  

Les méthodologies définies pour le suivi des côtes bretonnes ont donc été adaptées et appliquées au 

littoral du bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ w/{ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нллу όŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩLCw9a9wύ Ŝǘ Řǳ w/h 

à partir de 2014 (co-ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ LCw9a9wκ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau Seine-Normandie). En 2016, les suivis RCS et 

RCO ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie qui a été attribué 

ŀǳ /9±! ƧǳǎǉǳΩŜƴ нл20. Ces suivis ont ensuite été renouvelés pour la période 2021 - 2024.  
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Objectifs 

[Ωƻōjectif de cette étude est donc de poursuivre les suivis RCS et RCO dans le cadre de la DCE pour 

ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ζ blooms de macroalgues opportunistes », sur le littoral du bassin Seine-

bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ de suivre la qualité écologique des masses 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнп.  

2. MATERIELS & METHODES 

Dans le cadre de la DCE, le suivi du paramètre biologique « blooms de macroalgues opportunistes » 

ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ côtières du littoral normand à travers le 

w/{Φ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ w/h ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ф ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

objectifs environnementaux. Les programmes RCS et RCO comportent donc des actions spécifiques et 

complémentaires (Figure 1).  

 

Figure 1. Récapitulatif des actions menées dans le cadre des programmes de Réseau de Contrôle de 
Surveillance (RCS) et Réseau de Contrôle Opérationnel (RCO). 
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2.1. Actions communes RCS ς RCO (Suivi des marées vertes) 

Les méthodes et outils utilisés ont été mis au point par le CEVA dans le cadre du programme Prolittoral 

(2002-2006) de suivi des marées vertes sur les côtes bretonnes et appliqués sur les côtes normandes 

depuis 2008. 

2.1.1. Organisation des campagnes aériennes 

[Ŝǎ ǎǳǊǾƻƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ /9{{b! ƻǳ ŘΩǳƴ ¦[a ŘŜ ǘȅǇŜ ǾƛǊǳǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

marées basses de vives eaux, avec un coefficient supérieur à 75, et dans les meilleures conditions 

météorologiques (i.e. bonne visibilité, plafond nuageux suffisamment haut). Le plan de vol a été défini 

afin de parcourir tout le littoral du bassin Seine-Normandie à marée basse avec une pausŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мƘ 

Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŜǊōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ ƳŀǊŞŜ Ŝƴ aŀƴŎƘŜΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ CwI/лр ό/ŀǇ ŘŜ ƭŀ IŀƎǳŜ bƻǊŘύ Ŝǘ CwI/см όLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘŜ ŘŜ /ƘŜǊōƻǳǊƎύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛŜǎ 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾƻƭŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwI/сл όwŀŘŜ ŘŜ /ƘŜǊōƻǳǊƎύ 

ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊǾƻƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΦ 

Les acquisitions des photographies aériennes sont réalisées à une altitude entre 1500 et 3000 pieds avec 

des appareils photos munis de GPS pour géoréférencer les clichés. Des plans larges des sites ainsi que 

des plans zoomés sur les dépôts sont réalisés afin de reconstituer des mosaïques du littoral avec une 

résolution pouvant atteindre 30 cm. De retour à terre, les photos sont immédiatement transférées et 

dépouillées afin de sélectionner les sites et les dépôts ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ.  

2.1.2. Organisation des contrôles terrain 

Après le dépouillement des photos aériennes, les équipes de terrain sont rapidement (24 à 72h) 

mobilisées sur les sites et les dépôts sélectionnés pour contrôler la présence des échouages, leur 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƭǾŜǎΦ [Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǇƘƻǘƻǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ Dt{ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ŎƭƛŎƘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩéchantillonnage sont effectués sur un même 

site. Les opérateurs terrain relèvent également le type de dépôt (andains de haut de plage, tapis, rideau), 

les proportions des différentes algues en présence (algues vertes : AV, algues rouges : AR, algues brunes 

: AB), les proportions ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊtes (ulves) de types filamenteuses (anciennement « entéromorphe ») 

ou foliacées, le pourcentage de recouvrement des ulves Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘƻǳŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ όŦƻǊƳŜ 

« libre » ou « ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ »). Des prélèvements peuvent être effectués afin de mieux caractériser les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƎŀƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ 

récapitulatives et sont archivées dans la base de données CEVA puis intégrées dans une base de données 

dédiée aux « Marées Vertes ».  

2.1.3. Définition et classement des sites 

tƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜ /9±! ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŞΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ζ sites à marées vertes » définis selon la typologie de marée verte observée (types 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎΣ figure 4ύΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳŎǳƴ 
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ǎƛǘŜ Ł ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜs 

vertes. La définition des sites, sur les côtes normandes, est basée sur les critères appliqués en Bretagne 

Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ мκ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘƻǳŀƎŜ ǊŜǇŞǊŞ ǇŀǊ ŀǾƛƻƴΣ нκ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ in situ 

ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƭǾŜǎ Ŝǘ оκ ǳƴŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛté géographique, morphologique ou de composition 

avec un dépôt voisin (e.g. ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻƛƴǘŜ ǊƻŎƘŜǳǎŜ ƻǳ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

différents). Suite aux premiers survols des côtes normandes en 2005 et 2006 et aux observations terrain 

ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƭŜ /9±! ŀ Ǉǳ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

rencontrées, la morphologie des dépôts et leur continuité. Cependant, la morphologie du littoral et les 

types de dépôts observés sur le bassin Seine-Normandie sont différents de ce qui est observé sur le 

littoral Loire-Bretagne (i.e. le littoral normand présente généralement de longues et grandes plages 

ouvertes avec des dépôts plus ou moins continus et réguliers plutôt que des baies semi fermées comme 

ŎΩŜǎǘ plus souvent le cas en Bretagne). La notion de « site concerné » doit donc être considérée avec 

attention en considérant ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǘǊŀƴ ǎŀōƭŜǳȄΣ 

ainsi que des sites regroupant 7 ou 8 criques distinctes qui peuvent être considérées comme des sous-

sites (e.g. ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ζ Pointe de Barfleur » sur la côte du Cotentin). Le 

ŘŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ 

différents de sites ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ όe.g. 4 sites concernés par des marées vertes ont récemment été ajoutés en 2019 sur le 

littoral Seine-Normandie : Le Becquet, Villers-sur-Mer, Saint-Pierre-en-Port et Yport). Sur le littoral du 

bassin Seine-Normandie, ce sont donc 33 sites à marées vertes qui ont été définis et répartis sur les 18 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾƛŜǎ όTableau 1). 

Ces sites à marées vertes sont suivis lors de chaque inventaire aérien et sont ensuite classés comme « site 

touché » ǇŀǊ ǳƴ ŞŎƘƻǳŀƎŜ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎŜƭƻƴ н ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 

- ¦ƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŀƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŞǘŜŎǘŀōƭŜ ǇŀǊ ŀǾƛƻƴΦ 

- ¦ƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƭǾŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ représente 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ όƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ ǇŀǎΣ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊΣ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ ǎƻƛǘ classéΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ 

ǉǳŜ ƭΩŞŎƘƻǳŀƎŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜŎǘŀōƭŜ ǇŀǊ ŀǾƛƻƴ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

considérer les sites émergents (« alerte précoce ») de petites tailles comme les sites plus importants. Le 

ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩǳƭǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭe pour le classement des 

sites sur le littoral normand, car les échouages présentent régulièrement des proportions mixtes 

(mélange ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ōǊǳƴŜǎΣ ǊƻǳƎŜǎ Ŝǘ vertes) voire dominés par des algues brunes ou rouges 

(Figure 2). Ces échouages, malgré leur importance, ne sont donc pas systématiquement comptabilisés 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎΦ  
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Figure 2. Photographie du 26 juillet 2021 sur lŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ όtƻƛƴǘŜ ŘŜ .ŀǊŦƭŜǳǊύ caractérisée 
ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ǊƻǳƎŜǎΦ 

LŜ ŘŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊǳŘŜƴŎŜΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŜǊŀ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ des 

surfaces couvertes par les ulves.   
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Tableau 1. Récapitulatif des sites à marées vertes au sein des maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ {ŜƛƴŜ-Normandie 
Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘant pas de sites à marées vertes sont notées nd. Les sites 
à marées vertes en gras représentent les 9 sites suivis dans le cadre du RCO. 

NOM 
MASSE D'EAU 

CODE  
MASSE D'EAU 

NOM SITE  
MAREE VERTE 

TYPE  
MAREE VERTE 

Archipel Chausey FRHC01 nd. nd. 

Baie Du Mont-Saint-Michel - 
Centre Baie 

FRHC02 
St-Jean-Le-Thomas 1 

Jullouville-Saint-Pair 1 
Sud Granville 1 

Ouest Cotentin FRHC03 

Nord Granville 1 
Brehal - Annoville  1 
Agon - Blainville  1 

Pirou 1 
Saint Germain - Bretteville 1 

Portbail - Carteret 1 

Cap De Carteret -                                   
Cap De La Hague 

FRHC04 
Rozel 1 

Flamanville 1 
Siouville-Dielette 1 

Rade de Cherbourg FRHC60 
Le Becquet 2 

Cap Levi 2 

Cap Levy - Gatteville FRHC07 Cap Levi 2 

Barfleur FRHC08 Pointe De Barfleur 2 

Anse De Saint-Vaast La 
Hougue 

FRHC09 Saint Vaast - Quineville 1 

Baie Des Veys FRHC10 
Grandcamp-Maisy 2 

Utah Beach 2 

Côte Du Bessin FRHC11 
Omaha Beach 2 
Port-En-Bessin 2 

Côte De Nacre Ouest FRHC12 
Gold Beach 1 

Arromanches - Asnelles 1 
Ver-Graye-Sur-Mer 1 

Côte De Nacre Est FRHC13 
Courseulles-Bernières-Sur-Mer 1 
Saint-Aubin-Langrune-Sur-Mer 1 

Luc-Lion-Sur-Mer 1 

Baie De Caen FRHC14 Ouistreham 1 

Côte Fleurie FRHC15 
Houlgate 1 

Villers-sur-Mer 1 

Le Havre - Antifer FRHC16 nd. nd. 

Pays De Caux Sud FRHC17 
Yport 2 

Saint-Pierre-en-Port 2 

Estuaire De Seine FRHT01-02 nd. nd. 

Estuaire De Seine - Aval FRHT03 Villerville 1 

Estuaire De l'Orne FRHT04 nd. nd. 

Baie du Mont-Saint-Michel ς 
Fond de baie 

FRHT05 nd. nd. 

Baie Des Veys ς Fond de baie FRHT06 Gefosse-Fontenay 1 

La Risle FRHT07 nd. nd. 



 RCS et RCO Seine-Normandie année 2021. 

 A. Le Bris, C. Daniel, L. Cellier, S. Bosc, S. Ballu & S. Richier (2021) 

  

7 

 7 

 

2.1.4. Géoréférencement des photos 

Les sites qui ont été classés comme « site concerné η ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ǿertes font ensuite 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ƎŞƻǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŀƎŜ ŘŜǎ 

photographies acquises lors des survols. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŞǘŜndue de chaque secteur. Une fois importées sous SIG, les meilleures photos 

ǎƻƴǘ ŎŀƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όζ amers »), disponibles dans une base de données 

constituée par le CEVA, et Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƻǊǘƘƻƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ±нΦ [Ŝǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŘŜ photos créées pour chaque 

ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŦƛƴŜ Ŝǘ ǊŜŎǘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 

acquisitions aériennes (e.g. photos acquises en vue oblique avec des échelles différentes entre le 1er plan 

Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-plaƴύ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 

météorologiques ont été favorables, une méthode de calage semi-automatique basée sur des logiciels 

ŘΩƻǊǘƘƻǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ŘǊƻƴŜ (Agisoft Metashape) a été testée au CEVA. Cela a permis, pour 

certains inventaires, de constituer une mosaïque du littoral avec parfois plusieurs dizaines de photos (au 

niveau de la Côte de Nacre par exemple qui comprend plusieurs sites à marées vertes contiguës), avec 

une résolution de près de 30 cm et des paramètres de contraste et de luminosité homogènes (Figure 3). 

/Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘŜǎǘǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜnt ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

ainsi optimiser le temps de traitement. 

 

Figure 3Φ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŀƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ 
sur les sites de Ver-Graye-sur-Mer, Courseulles-sur-Mer, Saint-Aubin-Langrune-sur-Mer et Luc-Lion-sur-
Mer. Cette mosaïque est caractérisée par des paramètres de contraste et luminosité homogènes et une 
ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ŎƳΦ  

2.1.5. Digitalisation et détermination du taux de couverture 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜs, visibles sur les photos aériennes 

Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол ҈ ǎƻƴǘ ŘƛƎƛǘŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation à une 

échelle entre 1/2500ème et 1/5000ème. Les digitalisations distinguent ƭŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ des 

andains en haut de plage, lŜǎ ǘŀǇƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ les algues dans le rideau (algues flottant en 

bordure de mer). Pour chaque dépôt digitalisé, un taux de recouvrement des algues vertes a été attribué 

par photo-interprétation. Afin de garantir une homogénéité avec les données historiques, un catalogue 

illustrant les taux de recouvrement applicables en fonction des photos aériennes et de dépôts types 

(étalonnés par traitements ŘΩƛƳŀƎŜs), a été constitué et sert de référence au CEVA. 

Pour chaque polygone tracé όŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘΩŀƭƎǳŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜύΣ la surface en « ha équivalent 100 

% η ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜ όǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ Ȅ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ŘŞǇƾǘύ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 

couverte par les algues vertes et de réaliser des comparaisons intra/inter- annuelles et intra/inter- sites. 
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Toutes les données surfaciques sont ensuite compilées dans la base de données « Algues Vertes » interne 

au CEVA (Base Access®) afin de disposer pour chaque site et chaque inventaire :  

- de la somme des surfaces constituées par le rideau  

- ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ  

- de la surface totale réellement couverte par les ulves (ha équivalent 100 %)  

 

Le traitement des données issues de cette procédure permet ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǎǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 1. 

 

Indicateur DCE (rappel) 

tƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ƴǳƳŞǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ w/{ όŀǳȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀƛΣ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜύ ǎƻƴǘ 

comptabilisées. En effet, le suivi des surfaces des dépôts pour les inventaires de juin et août, dans le cadre 

Řǳ w/hΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ф ǎƛǘŜǎ ǇǊŞŘŞŦƛƴƛǎΦ [Ŝǎ ƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƳŀǊŞŜs vertes.  

 

2.2. Actions spécifiques programme RCS  

2.2.1. Littoral étudié RCS 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊǾƻƭǎ ŀŞǊƛŜƴǎ Řǳ w/{ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ 

ǇƻǳǊ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ mai, juillet  et septembre sur le littoral du 

bassin Seine-Normandie. Les acquisitions débutent au niveau de la baie du Mont-Saint-Michel et se 

termine au niveau de la baie de Somme (Figure 4). Les côtes de Haute-Normandie, FRHC16 (Le Havre ς 

Antifer), FRHC17 (Pays de Caux Sud), et FRHC18 (Pays de Caux Nord), ne sont pas survolées pour 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜ tardive à cette 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ ƞƭŜǎ /ƘŀǳǎŜȅ όCwI/лмύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ όCwI¢лм Ŝǘ лнύΣ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ όCwI¢лпύ et de La Risle (FRHT07) ne 

sont pas suivies car elles ne présentent pas de risque face aux marées vertes. Pour le suivi des échouages 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ƭŀ méthodologie appliquée est celle décrite dans la partie 2.1.  
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Figure 4Φ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie, suivies dans le cadre du programme RCS de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ blooms de macroalgues opportunistes ». Les sites en violet correspondent au redécoupage, 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ de développement dΩalgues vertes. 

2.2.2. Indicateur « Blooms de macroalgues opportunistes » 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭité « blooms de macroalgues opportunistes » a été développé par le 

CEVA, initialement pour les côtes bretonnes, puis adapté pour les différentes configurations de marées 

vertes rencontrées le long du littoral Manche/Atlantique. Une typologie des marées vertes a donc été 

décrite, en fonction notamment des types de côtes et de la morphologie des algues vertes. Pour les 3 

types de marées vertes qui ont été définis, le calcul des métriques se base sur les surfaces de roches 

(substrat dur), les surfaces AIH (substrats meubles potentiellement colonisables correspondants aux 

surfaces de sable et de vase), et sur les ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ όŜƴ ǳƴƛǘŞ ζ ha équivalent 100 

% » de recouvrement). Pour la Normandie, seules des marées vertes de type 1 et de type 2 ont été 

observées sur le littoral dont les métriques sont détaillées ci-dessous (le type 3 correspond aux marées 

ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎΣ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ). 

2.2.2.1. Marées vertes de type 1 

Les marées vertes de type 1 correǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩǳƭǾŜǎ ŘŞǊƛǾŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 

reproduction végétative se Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎŜ 

ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ōŀƛŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŧƭƻttants, 
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formant un « rideau η ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŞŎƘƻǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ мΣ ǘǊƻƛǎ 

ƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ōƭƻƻƳ : 

¶ Métrique 1 : tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩ!LI όŀƛǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴt colonisable) recouverte par 

les ulves. 

Pour le calcul de cette métrique, la moyenne des maximums annuels de couverture algale (ha équi 100) 

est effectuée sur 6 ans. Lorsque les données ne sont pas disponibles sur 6 ans, la moyenne est calculée 

sur les années pour lesquelles des données existaient. La moyenne est ensuite divisée par ƭΩ!LI Ŝǘ 

multipliée par 100 pour avoir un résultat exprimé en pourcentage. 

¶ Métrique 2 : tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩ!LI ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳƭǾŜǎΦ 

Pour le calcul de cette métrique, la moyenne des moyennes annuelles (moyennes des surfaces mesurées 

aux mois de mai, juillet et septembre) de couverture algale (ha équi 100) est effectuée sur 6 ans. La 

moyenne est ensuite divisée par ƭΩ!LI Ŝǘ multipliée par 100 pour avoir un résultat exprimé en 

pourcentage. 

¶ Métrique 3 : CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ dont la surface excède мΣр ҈ ŘŜ ƭΩ!LI. 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŧƻƛǎ ƻǴ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

ǾŜǊǘŜǎ όƘŀ Şǉǳƛ мллύ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ όǎǳǊŦŀŎŜ Ҕ мΣр ҈ ŘŜ ƭΩ!LIύ ǇŀǊ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ млл ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ 

pourcentage. 

Les seuils de chacune des métriques ont été définis à dire ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜs, en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ǉǳŀǎƛ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƭǾŜǎΦ {ǳƛǘŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎŀƭƛōǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ .ƻƴ 9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ¢Ǌŝǎ .ƻƴ 9ǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾǳǎ Ŝƴ нлмт Ŝǘ ǎƻƴǘ 

présentés dans le tableau 2. 

Tableau 2Φ 5Şǘŀƛƭǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ мΦ 

Métrique 1 (%) Métrique 2 (%) Métrique 3 (%) EQR Etat écologique 

[0-0.5[ [0-0.25[ [0-10[ [1-0.8[ Très bon 

[0.5-1.5[ [0.25-0.75[ [10-30[ [0.8-0.6[ Bon 

[1.5-4[ [0.75-2[ [30-60[ [0.6-0.4[ Moyen 

[4-10[ [2-5[ [60-90[ [0.4-0.2[ Médiocre 

[10-100] [5-100] [90-100] [0.2-0] Mauvais 

La liste des sites concernés par des marées vertes de type 1, pour le bassin Seine-Normandie, est 

récapitulée dans le tableau 1. 

2.2.2.2. Marées vertes de type 2 

Les marées vertes de type 2 se produisent également majoritairement dans les grandes baies sableuses. 

Cependant, à la différence des marées vertes de type 1, les ulves ont eu une première phase de croissance 
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ŦƛȄŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀǘƛŜǊ ǊƻŎƘŜǳȄ Ǉǳƛǎ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎǊƻŎƘŞŜǎ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜǎΦ [Ŝǎ 

algues ainsi arrachées se retrouvent échouées sur les plages, généralement à proximité des platiers 

rocheux. Trois métriques ont été décrites pour caractériser les marées vertes de type 2 : 

¶ Métrique 1 : tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŜǊǎ ŘΩǳƭǾŜǎ όƳŀƛύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǎǳōǎtrat 

rocheux. 

Le mois de mai a été choisi car les échouages à cette période sont représentatifs du développement algal 

printanier sur les platiers rocheux. Cette métrique se calcule par la moyenne des surfaces algales de mai 

(ha équi 100) sur 6 ans. La moyŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǊƻŎƘŜǳȄΦ 

¶ Métrique 2 : tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ ŘΩǳƭǾŜǎ όƧǳƛƭƭŜǘ-septembre) par rapport à la 

surface de substrat rocheux. 

Cette métrique est dépendante du développement algal moyen ayant lieu sur les platiers rocheux au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ ǇŀǊ 

ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ όŜƴ Ƙŀ Şǉǳƛ мллύ ǎǳǊ с ŀƴǎΦ [ŀ 

ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ du substrat rocheux. 

¶ Métrique 3 : tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƳŜǳōƭŜ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎΦ 

/ŜǘǘŜ ƳŞǘǊƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǎŀōƭŜǳȄ ŀǳ 

maximum annuel. Elle se calcule par la moyenne des maximums des surfaces algales en juillet et 

septembre (ha équi 100) sur 6 ans. La moyenne eǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǎŀōƭŜǳȄ ŎƻƳǇǊƛǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǊŀƴΦ 

Les seuils de chacune des métriques ont été définis à dire ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ Řonnées, en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ 

développent sur le substrat rocheux. Les critères de chaque métrique sont présentés dans le tableau 3. 

Tableau 3Φ 5Şǘŀƛƭǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ нΦ 

Métrique 1 (%) Métrique 2 (%) Métrique 3 (%) EQR Etat écologique 

[0-1[ [0-0.5[ [0-0.5[ [1-0.8] Très bon 

[1-2[ [0.5-1[ [0.5-1.5[ [0.8-0.6] Bon 

[2-10[ [1-5[ [1.5-4[ [0.6-0.4] Moyen 

[10-20[ [5-10[ [4-10[ [0.4-0.2] Médiocre 

[20-100] [10-100] [10-100] [0.2-0] Mauvais 

La liste des sites concernés par des marées vertes de type 2, pour le bassin Seine-Normandie, est 

récapitulée dans le tableau 1. 
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Influence des types de marées vertes sur le calcul des indicateurs DCE 

Un travail a été mené au CEVA en 2012 (Rossi, 2012)1 ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭa typologie de marées vertes 

ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊŜǘƻƴƴŜǎ et normandes suivies dans le cadre de la DCE. Cette étude a comparé 

ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ м Ŝǘ н ŘŜ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό9vwύ Ŝǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όTableau 4). Dans la majorité des cas, le calcul 

ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ н Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎŀǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

rocheux est prisŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Tableau 4Φ LƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǊŞŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩ9vw 5/9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊŜǘƻƴƴŜǎ 
et normandes de type 2. 

 

 

2.2.3. Enquêtes sur le ramassage 

Un ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ 

ŘΩŀƴƴŞŜ 2022Φ Lƭ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜǎ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ Υ ǾƻƭǳƳŜΣ ǘȅǇŜ ŘΩŀƭƎǳŜΣ ŎƻǶǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎΣ Ƴoyens de ramassage et destination 

des algues. Notons les limites de ces enquêtes dont les résultats restent toutefois nécessaires à prendre 

en compte (éventuellement pour le suivi du SDAGE, mais aussi car ils peuvent, au moins sur certains sites, 

influencer les indicateurs surfaciques relevés par ailleurs). La qualité des données récoltées est en effet 

ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ Υ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ƻǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

                                                           
1 wƻǎǎƛΣ нлмнΦ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
de transition élaborées dans le cadre de la DCE. Elément de qualité biologique « macroalgues opportunistes ».   

Code ME
Données 

utilisées

EQR Final 

Type 1

EQR Final 

Type 2 

FRGC13 2006-2011 0.79 0.86

FRGC28 2006-2011 0.83 0.88

FRGC32 2006-2011 0.63 0.66

FRGC38 2006-2011 0.95 0.96

FRGC42 2006-2011 0.99 0.99

FRGC44 2006-2011 0.81 0.76

FRGC45 2006-2011 0.87 0.84

FRGC46 2006-2011 0.87 0.93

FRGC47 2008-2011 0.53 0.65

FRGC50 2008-2011 0.98 0.97

FRGC51 2008-2011 0.91 0.93

FRHC07 2008-2011 0.69 0.79

FRHC08 2008-2011 0.25 0.53

FRHC10 2008-2011 0.78 0.78

FRHC11 2008-2011 0.89 0.88
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ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΣ ƭŀ ǇǊƻportion en algues vertes est difficilement 

ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ şǘǊŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

grandes lignes les volumes collectés et leur évolution au fil des ans. Le questionnaire envoyé aux 

communes est disponible en annexe 2. Depuis 2020, le CEVA a mis en place un questionnaire électronique 

en ligne accessible sur le site internet du CEVA (https://www.ceva-algues.com/document/questionnaire-

algues-vertes/) afin de remplacer le questionnaire papier et faciliter les réponses et leur traitement.  

2.2.4. Fiches web 

5ŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ нлнл Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ Řǳ 

littoral normand a été mise en ligne par le CEVA2 Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Seine-Normandie3. Des fiches récapitulatives relatives à chaque site suivi sur le littoral Seine-Normandie 

sont mises à disposition du grand publicΦ /Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ de mettre à 

disposition les informations essentielles pour chaque site (i.e. photos aériennes et terrain, proportions 

moyennes des algues vertes, rouges, brunes, historiques des échouages, fréquence des échouages, 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘΩalgues vertes, indice écologique des échouages de 

macroalgues). 

2.3. Actions spécifiques programme RCO 

2.3.1. Littoral étudié RCO 

Les campagnes aéroportées du programme RCO sont réalisées en juin et août afin de renforcer les suivis 

sur des sites classés (et considérés comme étant à risque de non atteinte des objectifs 

environnementaux) et de ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜ 

(e.g. évolution interannuelle, durée et dynamique de la prolifération). Le suivi RCO concerne 9 sites 

répartis sur les côtes de la Manche et du Calvados (Tableau 1 et figure 5) qui ont été sélectionnés en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊes. Pour 

ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 2.1. 

                                                           
2 https://www.ceva-algues.com/document/algues-vertes-en-normandie/ 
3 http://www.eau-seine-normandie.fr/qualite-de-l-eau/qualite-des-eaux-littorales/surveillance_echouage_algues 

https://www.ceva-algues.com/document/questionnaire-algues-vertes/
https://www.ceva-algues.com/document/questionnaire-algues-vertes/
https://www.ceva-algues.com/document/algues-vertes-en-normandie/
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Figure 5. Cartographie des survols aériens effectués le long du littoral Seine-Normandie avec le parcours 
RCO (trajet bleu) et les 9 sites suivis et le parcours RCS (trajet bleu + orange). 

2.3.2. Indices ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

Principe  

La mesure dǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Řeǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƭǾŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

analyse saisonniŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜǎ ǳƭǾŜǎ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ōƛƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŀȊƻǘŞǎ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞǎ Ŝǘ ƭŀ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƎǳŜΣ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜ ŘŜǎ apports ŘΩŀȊƻǘŜ όbύ Ŝǘ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όtύ ǎǳǊ ƭŀ 

croissance des ulves en période estivale, en relation avec certains facteurs climatiques.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŀƛǎƻƴnière des quotas internes des algues permet plus particulièrement :  

¶ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ 

mesurant le niveau de saturation de la croissance des algues par les sels nutritifs. Ce niveau 

traduit aussi la sensibilité du site à des apports supplémentaires en sels nutritifs, comme sa 

résilience potentielle à des mesures préventives (en cas de sursaturation de la croissance) ;  

¶ de mettre en place un indicateur de suivi pour contrôler eƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ /Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ǇŜǳǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

algues avant même de pouvoir être mesuré sur la croissance ou la biomasse ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Τ  
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¶ de mettre en évidence, dans certains sites, une aggravation pluriannuelle de la situation alors 

que la « marée verte apparente » mesurable par les stocks en place semble ne plus évoluer.  

¢ŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŘŜǎ 

ulves, par rapport :  

1. à des quotas critiques (notés Q1b ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ v1P pour le phosphore), en dessous desquels la 

croissance des algues est limitée par N ou P, 

2. à des quotas de subsistance (notés Q0b ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ v0P pour le phosphore) à partir desquels 

la croissance devient nulle (Dion et al., 1996). 

/Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ /9±! sur Ulva sp. (Ulva 

lacinulata précédemment U. armoricana ; CEVA 2009, 2010, 2011) et sont en accord avec les données de 

ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ό±ƛƭƭŀǊŜǎ Ŝǘ /ŀōŀƭƭŜƛǊŀΣ нллп Τ 

Daalsgard et Krause-WŜƴǎŜƴΣ нллсύΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 

Kjeldahl. La méthode utilisée pour le phosphore est un dosage par spectrométrie couplée à un plasma 

inductif (ICP).  

tƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ул Ł млл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 

quota critique (Q1bύ ŘŜ н ҈ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŝŎƘŜ όaΦ{ύΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŀƴƴǳƭŜ en-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘΩǳƴ 

quota de subsistance (Q0N) de 1 % de la M.S. 

Pour le phosphore, il est considéré que la croissance commence à être limitée en dessous de 0,12 % de 

la MS (Q1tύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀƴƴǳƭŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ л,05 % de la MS (Q0P).  

Il est également convenu ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ sur les différents sites, possèdent 

ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩUlva armoricana, espèce la plus répandue dans les 

ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƭǾŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ Ł ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎtigations précises pour la détermination 

de ses quotas internes critiques et de subsistance. 

Prélèvement, traitement et analyse des échantillons  

Les algues ont été prélevées deux fois par mois entre début-mai et début-septembre, représentant donc 

un total de 9 campagnes de prélèvements pour chacun des 9 sites du suivi RCO. Ces points de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Υ ȊƻƴŜǎ 

présentant des échouages réguliers et des algues en bon état physiologique, avec un estran accessible 

pour les opérateurs.  

À chaque date et lieu de prélèvement, les algues ont été échantillonnées à marée basse, au niveau de la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŦƭƻǘǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ōŀǎ ŘŜ ǇƭŀƎŜ όǊƛŘŜŀǳύΦ {ŜǇǘ Ł ŘƛȄ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜ нл Ł рл Ǝ όǇƻƛŘǎ ŦǊŀƛǎύ ƻnt 

ŞǘŞ ǊŞŎƻƭǘŞǎΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘΣ Ł ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ 

les uns des autres, puis rassemblés en un seul lot dans un sac de prélèvement.  

De retour au laboratoire, les lots ont été conditionnés : nettoyage dans un ou plusieurs bainǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

mer, rinçage rapide Ł ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘƛƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ ǎŜƭΣ ŎƻƴƎŞƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Ł -20 °C et 

ƭȅƻǇƘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ !Ǿŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŞǎ ŀǳ ōǊƻȅŜǳǊΦ /ƘŀǉǳŜ ƭƻǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŝŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ YƧŜƭŘŀƘƭ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ 

réalisé par Upscience, laboratoire agréé COFRAC, sous-traitant du CEVA. 
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3. RESULTATS RCS (Réseau de Contrôle de Surveillance) 

3.1. Campagnes aériennes et de terrain 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21, les 3 vols prévus dans le cadre du RCS ont été réalisés avec succès (Tableau 5) selon 

les critères recommandés (coefficient de marée >75, horaire +/- пр Ƴƛƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩheure de la basse 

mer, etc.ύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƭƛŎƘŞǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ 

pour les traitements sous SIG lorsque cela est nécessaire (e.g. calage, détermination des surfaces des 

échouages).  

Les observations et échantillonnages sur le terrain ont été réalisés rapidement à la suite des vols tels que 

préconisés dans la méthodologie de surveillance. Cette réactivité entre les équipes en vol et les équipes 

de terrain est primordiale, notamment sur les côtes normandes ƻǴ ƭΩƘȅŘǊƻdynamisme peut entraîner des 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜǎ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ 

ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŞŜΦ Les observations terrain ont ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 50, 70 et 64 fiches de synthèse pour les mois 

de mai, juillet et septembre respectivement. Ces fiches fournissent des détails sur tous les dépôts qui ont 

nécessité une vérification in situ et peuvent donc correspondre à plusieurs observations différentes pour 

un même site.  

Tableau 5. Dates des ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ w/{ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2021. 

Inventaire 
RCS 

Date du 
vol 

Coefficient 
de marée 

Littoral 
survolé 

Date des 
observations in situ 

Nombre de 
fiches réalisées 

MAI 27/05/2021 103 
Saint-Jean-le-Thomas 

> Le Tréport 
28-29/05/2021 50 

JUILLET 22/07/2021 77 
Saint-Jean-le-Thomas 

> Baie de Somme 
23-27/07/2021 71 

SEPTEMBRE 20/09/2021 91 
Saint-Jean-le-Thomas 

> Le Havre 
21-23/09/2021 64 
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3.2. Classement des sites 

3.2.1. Dénombrement des sites concernés 

Le classement des sitesΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩǳƭǾŜǎ ƧǳƎŞŜ ζ anormale » 

(supérieure à 30%) dans un échouage identifié par avion, est particulièrement sensible sur le littoral 

Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳƛȄǘŜǎ όƳŞƭŀƴƎŜǎ ŘΩŀlgues vertes, rouges, brunes). 

En 2021, quelques sites ou secteurs (exemple : certaines plages ou criques le long du site de Barfleur) 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ǘǊŀƛǘŞǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭƎǳŜs vertes ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘƻǳŀƎŜΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ о ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ w/{ 2021, sur les 33 sites du littoral Seine-Normandie, 19 sites ont 

été ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎ όTableau 6), ce qui correspond 

approximativement à la moyenne interannuelle. Parmi ces sites, seulement 1, Utah Beach, a été classé 

une seule fois, tandis que 8 sites ont été classés à 2 reprises et 10 sites ont été classés à chaque inventaire. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлн1 se situe dans la moyenne interannuelle des sites classés au moins 1 fois car entre 2008 et 

2021, ce sont environ 18 sites différents qui sont classés par an avec 14 sites au minimum, en 2008, et 23 

sites au maximum, en 2020 (Figure 6A). En comparant le nombre total de classement (un même site peut 

être classé plusieurs fois dans la saison)Σ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21 est très au-dessus de la moyenne interannuelle (39 

sites) avec au total 47 classements Ŝǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 

classés a été observé (48 classements, Figure 6B). Cela traduit ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ 

assez étendue, en touchant plusieurs fois des sites récurrents. 

Un des indicateurs pour estimer la précocité et la durée des évènements des marées vertes est le nombre 

de sites classés en mai et en septembre par rapport à la moyenne interannuelle. En moyenne sur les 14 

dernières années de suivi, 11 sites ont été classés en mai, environ 15 en juillet et 14 en septembre (Figure 

6C). Les années 2009, 2010, 2014, 2018, 2019, 2020, ainsi que 2021 sont supérieures à la moyenne 

interannuelle pour le mois de mai ce qui indique que les marées vertes ont été étendues dès le début de 

la saison. En revanche, les années 2011, 2012, 2013, 2014, 2016, 2017, 2019 ainsi que 2021 sont 

supérieures à la moyenne interannuelle pour le mois de septembre et ont donc été plutôt tardive dans 

le temps. Lƭ Ŧŀǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛǾŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмлΣ нлмпΣ нлму Ŝǘ нлнмΣ ƭŜǎ ŎǊŞƴŜŀǳȄ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩau début de mois pour les autres années de suivis. La précocité des 

échouages pour ces 4 années est donc à relativiser car les acquisitions ayant eu lieu à la fin du mois de 

mai ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 9ƴ Ǌevanche, les années 

нлмп Ŝǘ нлнмΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŀǊŘƛǾŜΣ ƭŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ 

les acquisitions ont été effectuées fin septembre. 

LŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21 se répartissent surtout sur le Calvados entre Port-en-Bessin et Luc-

Lion-sur-Mer où tous les sites ont été impactés à plusieurs reprises par des échouages. Les sites du 

Becquet, Cap Lévi et la Pointe de Barfleur sur la pointe nord du Cotentin sont également touchés. Du côté 

est et ouest Cotentin, cela cƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ DǊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ 

le prolongement du Mont-Saint-Michel, et les sites de Saint-Vaast-la-Hougue et Utah Beach influencés 

par les courants de La Manche au nord et par les effluents de La Vire au sud (Figure 7).   
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Tableau 6. Récapitulatif des sites classés en 2021 pour les 3 inventaires de mai, juillet et septembre du 
RCS Seine-Normandie.  

 

Occurrence

2021 2020 2019 2018

St-Jean-Le-Thomas 0 0 0 1

Jullouville-Saint-Pair 0 1 1 2 2 2 2

Sud Granville 0 1 1 2 1 2 3

Nord Granville 0 0 0 1

Brehal - Annoville 0 0 0

Agon - Blainville 0 0 0

Pirou 0 0 0

Saint Germain - Bretteville 0 0 0

Portbail - Carteret 0 0 0

Rozel 0 0 0

Flamanville 0 0 0

Siouville-Dielette 0 0 0 1 1

Le Becquet 1 1 1 3 3 2

Cap Levi 0 1 1 2 3 1 3

Pointe De Barfleur 1 1 1 3 3 3 3

Saint Vaast - Quineville 0 1 1 2 1 1 3

Utah Beach 0 1 0 1 1 1

Gefosse-Fontenay 0 1 1 2 2 3 3

Grandcamp-Maisy 1 1 1 3 1 3 3

Omaha Beach 1 1 0 2

Port-En-Bessin 1 1 1 3 3 2

Arromanches - Asnelles 1 1 1 3 1 2 2

Gold Beach 1 1 1 3 1 3 2

Ver-Graye-Sur-Mer 1 1 1 3 2 2 2

Courseulles-Bernieres-Sur-Mer 1 1 1 3 3 3 3

Saint-Aubin-Langrune-Sur-Mer 1 1 1 3 3 3 3

Luc-Lion-Sur-Mer 1 1 1 3 3 3 3

Ouistreham 1 0 1 2 1 2 1

Houlgate 0 0 0 1

Villers-sur-Mer 0 0 0

Villerville 0 1 1 2 1 2

Yport 0 0 0 1

Saint-Pierre-en-Port 0 0 0 2 1

TOTAL 12 18 17 47 39 42 39

Sites
Inventaire 

MAI

Inventaire 

JUILLET

Inventaire 

SEPTEMBRE

Rappels Occurrences
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Figure 6. (A) Nombre de sites classés au moins une fois entre 2008 et 2021 sur le littoral Seine-Normandie. 
(B) Nombre total de classements par année, entre 2008 et 2021. (C) Détail du nombre de classement par 
inventaire et par année de suivi entre 2008 et 2021. Les lignes en pointillés rouges représentent la 
moyenne entre 2008 et 2021. 
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Figure 7. Répartition des sites classés et leurs occurrences sur les 3 inventaires de mai, juillet et septembre du RCS 2021. 
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3.2.2. Evolution visuelle des échouages 

Au cours de la saison 2021, 10 ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ 

un classement en « site concerné » pour les 3 inventaires de mai à septembre et pour lesquels un aperçu 

visuel et temporel est donné dans les figures 8 à 17 ci-dessous. Les pourcentages de recouvrement 

correspondent aux observations du dépôt réalisés sur le terrain ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ όōǊǳƴŜǎΣ 

rouges, vertes) sans considérer les espèces, tandis que la surface globale (en hectares équivalent 100%) 

comprend uniquement les ulves pour tous les dépôts digitalisés sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ site en question. Les 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ōǊǳƴŜǎΣ ǊƻǳƎŜǎΣ ǾŜǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

observations réalisées pour un même site. Elles peuvent être variables entre les sites ainsi que pour un 

ƳşƳŜ ǎƛǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

et pour le même inventaire. tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ ǉǳΩǳƴŜ à deux fois ou non 

classés, la proportion en algues vertes dans les dépôts était insuffisante ou la biomasse était négligeable.  
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Figure 8. wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ .ŜŎǉǳŜǘ όǇƻǊǘύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ н021. 
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Figure 9. Récapitulatif ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ site de la PƻƛƴǘŜ ŘŜ .ŀǊŦƭŜǳǊ όǇƻǊǘύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм. 
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Figure 10Φ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ Grandcamp-Maisy ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1. 
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Figure 11Φ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ Port-en-Bessin ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1. 
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Figure 12Φ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ sur le site de Arromanches - Asnelles ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1.  
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Figure 13. wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ DƻƭŘ .ŜŀŎƘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ  
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Figure 14Φ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ±ŜǊ-Graye-sur-aŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ  
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Figure 15Φ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜs sur le site de Courseulles-Bernières-sur-aŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ  
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Figure 16Φ wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƭǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Aubin-Langrune-sur-aŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ  










































































































